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Et d'abord de lorigine. Nous avons éta-
bli qIue l'ordre social a ét constitué par
Dieu lui-même, que tous les empires sont
loeuvre du diviie architecte, que IEglise et
l'Etat, par consequent, sont également d'o-
ruigine divine. Qu'eu résulle-t-il ?-Que la
puissance ecclésiastique et la puissance se-
culière ont une souce unique et comunietitte
Dieu.

C'est ce qu'enseigne lApôtre en termes
formels : " toute puissance vient de Dieu."

!I n'y a pas de puissance qui ne vienne <le

Les deux pouvoirs procèdent done d'uine
méèie source. Mais ils ditflèrenlt dans la
manière don t ils cin découteut: le pouvoir
spirituel vient le Dieu inuédiatement, tan-
dis ique le pouvoir séeculie n'en descend que
d'une manière médialte.

Développons cette proposition, que s0u-
lliennent les meilleurs thologien.

Nous ar'ous déjà prouvé lue la soc'iùté
prise à l'état abstrait est. essentielle à la na-

lurtîe humaine. L'autoril t.mt elle-tmme
essentielle à la société, il s'ensuit que l'au
trité, considérée en elle-iète, Ci principe,
abstraction faite des diverses formes (le gou-
v rnement, est la consnquene nécessaire
de la nature huaine. 01r tout ce qui est
néeessaire à la nature hunaine vi'iet évi-
dliomiment de ltile'uIr de la nature. Donc
l'autorité civile, prise eni elle-même, remonte
à Dieu comme à sa soutrec. " IL taumt r'tmar-
q luei. dit. Bcllarinu, que le pouvoir politi-
que, iosidlr' en général, sans faire atten-
tion à la forme particulière, monarchique,
ar'isocriatlique, ou dmcratiq, vient de
Dietu seul ; at comnie il est mute cois(-
quence nécessaire <le la nature de l'hîomnnme,
il doit nèêrssairemuent découler de celui qui
a fait la nature de l'homme. En outre, il
est <le droit iaturel, parce qu'il tie dépend
aucunement, di consentement des honmes.
Qu'ils le veuillent on qu'ils nie le veuillent
pas, ils doivent nécessairmnwt ètre gouver-
mnés par une autorité, à moins qu'ils ne teu-
dent à la ruine du genre humamn, 4-ce qui ré-
pugne à la nature.

Nous avons vu, d'un autre côté, que la
société considérée au concret résulte de la

Econonie Sociale et Politique.
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X.
Distincti on dl's rien puissances.

ES deux puissances, ecclésias.
tique et civile, sont unies.
Leur union doit élre aussi in-
. ime que celle qui existeentre

deux branches d'î unêie trone.
., À Cette unîion exclut la sêparation,

mais nullement la distinction des
det. puissances. Ainsi, quand nous
L isons que les dleux poutvoirs sont,

uis. uous n'enteuîdonîs pas que le. Pape
et le loi soient dépositaires d'une autorité
une que chacun exerce daus des attribu-
tions diverses. S'il importe de ne pas
séparer Ces deux pouvoirs, il importe
aussi de ne pas les confondre, parce que
Dieu, la source de toute autorité, le les a
pas confondus.

Le pouvoir ecclésiastique et le .pouivoi*
civil sont réellemnîct distincts. Pour nous
en convaincre, nous n'avons qu'à jeter un
c'ou)-d'œil sur les différences essentielles
sur lesquelles eL, fondée cette distinction.

Signalons de suite ces différences princi-
pales: Io. différence d'origine ; 2o. difflrence
de juridiction; 3o. différence de législation;
4o. différenice de prérogatives; 5o. différence
de fin: nous entendons la fin propre et spé-
ciale, la fin immèdiate.
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